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Introduction  

1. Les pays signataires ci-dessus, membres du Comité de coordination FAO/OMS pour l'Amérique latine et les Caraïbes 
(CCLAC), appuient fermement les principes généraux de fonctionnement du JMPR, et en particulier la mise en place de 
méthodologies visant à améliorer la caractérisation des risques chroniques susceptibles de se produire en raison d'une 
exposition à des périodes inférieures à la vie et qui tiennent compte desaux groupes de consommateurs les plus sensibles 
et à haut risque, comme le recommandent différentes organisations internationales. 

2. Cependant, nous croyons qu'il est essentiel que les modifications apportées à la méthodologie JMPR soient apportées 
de manière transparente afin que le CCPR et les autres parties prenantes aient une bonne compréhension de l'approche 
proposée et de son impact sur la gestion des risques. 

3. Le résumé des évaluations de l'exposition alimentaire chronique (à long terme) et des estimations de l'exposition 
alimentaire chronique à l'aide des données de l'enquête nationale sur les aliments (GECDE) présenté dans le tableau 
4.2.1 du rapport JMPR 2024, montre que le modèle GECDE High conduit à des estimations de l'absorption alimentaire 
à long terme qui dépassent la DJA pour 15 des 25 pesticides évalués. 

4. Compte tenu de ce qui précède, et de tout ce qui est exposé dans le rapport 2024 du JMPR1, au point 2.1 « Progrès de 
la méthodologie de l'exposition alimentaire aux résidus de pesticides dans les denrées alimentaires », et en particulier 
ses recommandations ; point 4.2 « Exposition alimentaire chronique », et d'autre part, ce qui est indiqué à l'annexe 10 
« Avis dissident sur le point 2.1 »,  Les membres qui souscrivent à cette CRD, considèrent que : 

- Il est nécessaire de clarifier auprès du CCPR la concordance entre les conclusions du point 2.1 du rapport JMPR 
et ce qui est présenté ultérieurement à l'annexe 10. 

- Avant de mettre en œuvre le changement de méthodologie, des détails sur la méthodologie GECDE, et en 
particulier sur les termes « moyen et élevé » pour l'évaluation de l'exposition chronique, devraient être fournis 
afin que les membres du Codex Alimentarius puissent prendre des décisions éclairées sur la gestion des risques. 

                                                 
1 Reporte JMPR 2024 https://www.who.int/publications/i/item/9789240113954   
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